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NORMES ET MODALITÉS D’ÉVALUATION DES APPRENTISSAGES – NMEA – PREMIÈRE 
COMMUNICATION 
 
Il faut savoir que la communication aux parents est un élément du Régime pédagogique qui fait 
référence à l’évaluation aux Normes et modalités d’évaluation des apprentissages (NMEA).  
Idéalement, les modalités de communication sont déterminées par proposition des 
enseignantes et des enseignants en CPE en tenant compte de ce qui est prévu au Régime 
pédagogique (96.15 de la loi sur l’instruction publique).  
 

 



 
C’est aux enseignantes et aux enseignants de faire une proposition à la direction sur la forme 
que prendra la première (et cette année, la deuxième) communication. Votre obligation quant à 
ce que doit inclure cette communication est indiquée dans le régime pédagogique à l’article 29.  
Prendre note que cet article a été modifié (voir plus bas l’extrait et le lien) cette année afin de 
rendre compte du fait qu’il y aura deux communications et que les dates de celles-ci et des 
remises de bulletins ont été modifiées.   
  

Régime pédagogique non modifié I-13.3, r. 8 - Régime pédagogique de l’éducation préscolaire, 
de l’enseignement primaire et de l’enseignement secondaire (gouv.qc.ca) 

 
  
Régime pédagogique modifié (https://lignery.ca/wp-
content/uploads/sites/30/2020/03/FeuilletEval21-22_OrgSco_VF-1.pdf ) 

 
  

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/I-13.3,%20r.%208
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/I-13.3,%20r.%208
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2020/03/FeuilletEval21-22_OrgSco_VF-1.pdf
https://lignery.ca/wp-content/uploads/sites/30/2020/03/FeuilletEval21-22_OrgSco_VF-1.pdf


Vous pourrez remarquer, dans ce dernier extrait tiré du document du ministère, que la forme de 
ces deux communications sera déterminée par l’école.  Le CSS peut soumettre une proposition, 
mais c’est aux enseignantes et aux enseignants d’en faire une qui répondra aux encadrements 
ainsi qu’à leurs besoins.   Il est nécessaire de respecter les encadrements : renseigner les parents 
de l’élève sur les comportements et les apprentissages et respecter le délai pour la 
remise.   Ainsi, à aucun endroit il n’est stipulé que toutes les disciplines doivent être 
commentées.  C’est à vous de proposer ce qui devrait être commenté!  Aussi, il ne faut pas 
oublier que si l’élève a des difficultés (29.2), il faut communiquer avec les parents au moins une 
fois par mois. 
  
Une fois que vous avez soumis votre proposition, la direction approuve ou non celle-ci. 
 
Si la direction n’approuve pas votre proposition : 
Dans un premier temps, la direction doit donner ses motifs par écrit, comme prévu à l’article 
96.15 de la LIP : la direction de l’école doit approuver ou non la proposition du personnel 
enseignant. Si elle refuse la proposition, elle doit donner les motifs de son refus (ex. la 
proposition ne respecte pas les dispositions de l’article 29 du RP). La LIP ne prévoit pas que la 
direction puisse modifier le contenu de la proposition.  
 
Selon ses motifs, les enseignantes et les enseignants devront soumettre à la direction une 
nouvelle proposition qui tient compte des motifs évoqués.  
 
Cette nouvelle proposition n’a pas pour objectif de répondre à tous les motifs évoqués, mais de 
prendre en compte ce qui pourrait être ajouté dans la proposition tout en respectant vos 
besoins, votre autonomie et le régime pédagogique. 
 
Ce qu’il faut savoir :  Il n’y a aucun droit de veto reconnu ni à la direction ni au personnel 
enseignant dans la jurisprudence.   C’est finalement plutôt une obligation de s’entendre par des 
allers-retours!  La direction ne peut pas exiger que la proposition du personnel corresponde 
exactement à celle qu’elle aurait proposée. 
 


